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frais que les organismes internationaux imposent au canton de Genève
apparaît pour la première fois. Quant aux subventions allouées aux
œuvres d'entraide et institutions internationales, elles ont augmenté de
10 millions de francs pour atteindre 80 millions de francs.

Destinataires des subventions fédérales

Deux cinquièmes des subventions fédérales vont aux cantons, soit
pour leurs propres besoins, soit pour les transmettre à des tiers, alors
que le reste est versé directement à des personnes physiques ou morales.
La part des contributions directes est tombée de 61,5 à 59,2%, ce qui
doit être imputé à la diminution des subventions pour l'agriculture. Sur
les 1,2 milliard de francs versés directement à des tiers, 506 millions de
francs l'ont été pour l'agriculture et 345 millions de francs pour
l'hygiène publique et l'assistance.

En 1970, 830 millions de francs ont été versés aux caisses cantonales,

soit 73 millions de francs de plus que l'année précédente ; ces
subventions ont en majeure partie été réparties en fonction de la capacité

financière des cantons. La répartition cantonale des subventions
par habitant est instructive. En 1970, la moyenne suisse s'est établie à
169 fr. 40 (contre 159 fr. 60 en 1969) mais, comme le montre le tableau
suivant, les écarts par rapport à la moyenne peuvent être très importants

:

Subventions fédérales attribuées en 1970, aux cantons, en francs par habitant

Cantons à faible Cantons ii capacité Cantons à forte
capacité financière financière moyenne capacité financière

GR 649 AR 226 GE 173
VS 416 VD 204 BL 109
AI 350 BE 173 BS 108
OW 298 NW 159 AG 101
FR 285 TI 156 ZH 98
UR 258 SG 148 ZG 93
sz 240 TG 144
LU 148 NE 139

GL 139
SH 107
SO 101
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